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Compte rendu du Conseil d’Administration 
du 12 octobre 2022 

 
 
ETAIENT PRESENTS : Mme Annie BETBEDER, Mme Lucienne DARGERE, M. DO ESPIRITO 
SANTO Mme Thérèse LARUELLE, Mme Danielle PINCHON, Mme Christine PROVOST, Mme Martine 
ROUSSEL. 
 
ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Paul FAUCONNET, Mme Sylvie JACAMENT, Mme Estella MESA, M. 
Philippe PAUTRE, Mme Lauren PELLEN. 
 
ABSENTS EXCUSES AVEC POUVOIR : M. Lucien BOUIS. 
 
1 –  Approbation du compte rendu de la séance du 09 juin 2022 

Le point est adopté à l’unanimité. 
 
2 – Remplacement d’un membre 
 
Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
3 – Tarifs expo vente au club Timbaud 
 
Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
4 – Demande de concours auprès du Fonds Social Européen dans le cadre du cofinancement de 
l’action du service insertion RSA pour l’année 2022 

Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
5 – Affectation du résultat 2021 – Résidence autonomie Ambroise CROIZAT 
 
Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
6 – Affectation du résultat 2021 – Résidence autonomie Camille BARROY 

Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
7 – Affectation du résultat 2021 – Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 

Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
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8 – Affectation du résultat 2021 – Service de Soins Infirmiers A Domicile 

Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
9 – DM N°1 Ambroise CROIZAT 

Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Madame Lucienne DARGERE s’interroge sur l’armoire de régulation. 
 
Madame Élodie BONNEFOY indique qu’il s’agit d’un appareil qui permet de régler la température au 
sein de la résidence. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
10 – Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyen entre les deux Résidences autonomie et le 
Département de Seine-Saint-Denis pour l’exercice 2022 

Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
11 – Modification règlement de fonctionnement résidences autonomie Camille BARROU et 
Ambroise CROIZAT 

Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
12 – SSIAD : Mise en application du Document Individuel de Prise en Charge 

Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
13 – SSIAD : Mise à jour du questionnaire de satisfaction 

Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 

14 – Mise en place de la participation employeur à la protection sociale complémentaire  

Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
15 – Créations et suppressions de postes 
 
Madame la Vice-Présidente expose le rapport de présentation. 
 
Le point est adopté à l’unanimité. 
 
16 – Relevé de décisions 
 
Madame la Vice-Présidente indique de se référer au tableau. 
 
17 – Note d’informations 
 



 

3/3 
 

Mme Annie BETBEDER demande qui va donner les cours de danse et quand seront-ils mit en place ? 
Indique aussi qu’il n’y a pas de nouveaux inscrits pour le théâtre et précise qu’il faut être assidu autant 
au théâtre et à la danse et que les séniors souhaitent plutôt être libres. 
 
Madame Amandine HENRIQUES s’interroge sur le maintien du spectacle pour l’année 2023. 
 
Madame Annie BETBEDER indique qu’il sera difficile d’indiquer si celui-ci sera maintenu au vu de 
l’âge des participants. 
Demande aussi plus de communication pour attirer de nouveaux participants. 
 
Madame Amandine HENRIQUES revient sur les tarifs afin de choisir parmi les 3 propositions. 
 
Madame Annie BETBEDER indique qu’il faudrait choisir en fonction des revenus. 
 
La troisième proposition est plus raisonnable, en comparaison avec la proposition 1 et 2 ont une 
augmentation trop considérable par rapport aux tarifs actuel. 
 

PROPOSITION 3 T 1 T 2 T 3 T 4 T 5 T 6 

% participation Seniors /coût 

de la prestation 
20% 24% 28% 31% 35% 38% 

Proposition Tarif à l’année 30 € 35 € 40 € 45 € 50 € 55 € 
       

prise en charge CCAS /an 113.57 € 108.57 € 103.57 € 98.57 € 93.57 € 88.57 € 

 


